
 

 

 

Code de vie de l’école Le Carrefour1 
 
Élèves, parents et équipe école s’engagent à :  

 
 - Accepter et faire confiance en l’autorité des adultes de l’équipe école qui veillent 
à la sécurité et au bien-être de tous les élèves ;  

 - S’impliquer au mieux qu’ils peuvent dans les apprentissages académiques, affectifs, 
comportementaux et sociaux ;  

 - Agir avec bienveillance en faisant preuve de gentillesse, de générosité et de 
gratitude ;  

 - Démontrer de l’empathie et de l’ouverture envers les autres et soi-même. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
1 Approuvé le 26 mai 2021 par le conseil d’établissement (résolution #20-21/030), reconduit tel 

quel le 5 avril 2022 

Tolérance zéro 
Règles de vie Raisons 
1. Je respecte les autres en 
paroles et en gestes. 

● Pour se sentir bien, en 
confiance et en sécurité ; 
● Pour respecter les 
différences individuelles. 

2. J’adopte un comportement 
sécuritaire pour moi et les 
autres en tout temps. 

● Pour éviter les accidents 
et les conflits ; 
● Pour avoir du plaisir et 
développer des relations 
positives avec les autres. 

Au quotidien 
3. Je garde en bon état les 
lieux et le matériel mis à ma 
disposition. 
 

● Pour vivre dans un milieu 
propre et agréable ; 
● Pour profiter d’un 
matériel en bon état plus 
longtemps. 

4. Lors de mes 
déplacements, je circule 
calmement. 

● Pour préserver un climat 
favorable aux apprentissages 
dans mon école. 

5. J’apporte à l’école 
uniquement les objets 
permis par les enseignants 
et les intervenants de l’école. 

● Pour éviter les conflits, les 
bris, les vols ou les accidents. 
● Pour respecter la 
confidentialité et le droit à la 
vie privée. 

6. J’ai une tenue 
vestimentaire convenable 
pour un milieu scolaire et 
adaptée à la température. 
 

● Pour se respecter soi-
même et les autres ; 
● Pour assurer sa sécurité et 
son confort. 



 

 

Code de vie de l’école Le Carrefour (suite) 

Renforcements positifs 

● Encouragement (verbal ou écrit) 

● Renforcement social immédiat  

● Annonce publique d’un bon geste 

● Note à l’agenda 

● Mention de progrès 

● Communication positive avec les 

parents (écrite ou verbale) en présence 

ou non de l’élève 

● Privilège accordé 

● Temps libre en classe 
● Activité récompense 
● Temps privilégié avec un adulte de 

l’école 
● Préparation et animation d’une activité 
● Possibilité de participer aux activités 

d’une autre classe 
● Dîner avec l’adulte de son choix 

(extérieur ou intérieur de l’école) 
● Etc. 

 

Après analyse de la situation et en respect du principe de gradation des sanctions, l’application des mesures et 

sanctions s’effectue selon le profil de l’élève, la nature, la gravité et la fréquence des comportements observés. 

 

Mesures applicables quant au non-respect d’une règle de vie 
 

Mesures de soutien (interventions ciblées) et sanctions disciplinaires (éducatives et graduées) 

Niveau 1 ● Rappel à l’élève de la règle avant une activité 

● Avertissement verbal ou écrit 

● Excuses verbales ou écrites 

● Soutien à l’élève lors de l’accomplissement du geste réparateur 

● Fiche de réflexion 

● Retour sur le comportement attendu et recherche de solutions avec l’élève 

● Confiscation de tout objet ou accessoire dangereux, illégal ou interdit à 

l’école 

Niveau 2 ● Récréations guidées 

● Plan d’accompagnement (déplacements limités) 

● Rencontre individuelle avec le titulaire 

● Temps de retrait 

● Perte de privilège 

● Perte d’une récréation 

● Remboursement ou remplacement du matériel 

Niveau 3 ● Rencontre individuelle avec la/le T.E.S. de l’école 

● Contrat personnalisé avec renforcement positif 

● Modélisation/ pratique guidée 

● Répétition du comportement attendu 

● Communication avec les parents 

● Rencontre élève/ parents et autres intervenants scolaires 

● Port de vêtements fournis par l’école 

Niveau 4 ● Communication régulière entre l’école et la maison 

● Atelier sur les habiletés sociales 

● Rencontre de l’élève et de ses parents par la direction de l’école 

● Pour des gestes de violence/ intimidation, voir le plan de lutte officiel* 

Niveau 5 ● Mise en place d’une feuille de route 

● Mise en place d’un plan d’intervention 

● Mise en place d’un protocole spécifique d’intervention 

● Référence aux professionnels concernés (avec l’accord des parents) 

● Travaux communautaires 

● Retenue pendant ou après les heures de cours (reprise de temps) 

● Suspension interne ou externe 

● Plainte policière 

*Vous pouvez retrouver notre plan de lutte pour prévenir et combattre l’intimidation et la violence sur le site 

internet de l’école à l’adresse suivante: https://carrefour.cssmi.qc.ca/ecole/violence-et-intimidation/  

https://carrefour.cssmi.qc.ca/ecole/violence-et-intimidation/

